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Ves Championnats de 
France interclubs 

des Maîtres
 Conditions d’accès 

messieurs, catégories FINA
 Engagements  Résultats 

Préambule

Équipements

Catégories d’âge concernées

Contenu du programme
Épreuves individuelles
50 m nage libre, 100 m nage libre, 400 m nage libre, 50 m dos, 100 m dos, 50 m brasse, 100 m brasse, 50 m papillon, 100 m 

Épreuves de relais

Jury

Si la ligue régionale ne les organise pas, le département peut le faire et les équipes ayant participé seront classées au même titre que 
les autres. 

au plus tard le jeudi 21 décembre 2017. .
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la raison, ne pourra être réintégré dans une série ultérieure.
Déclinaison interrégionale

Modalité d’engagements

Les points des épreuves individuelles seront calculés ainsi :
cotation FFN.
Les points des épreuves de relais seront calculés ainsi :

Principe
donne un nombre de points.

Grille de calcul
Niveau Pts

10
Nageur ayant réalisé une performance

Nageur ayant réalisé une performance 40
Nageur ayant réalisé une performance

Nageur ayant réalisé une performance 160
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Récompenses

Programme et horaires

Samedi 27 janvier 2018 Dimanche 28 janvier 2018
1re réunion

Ouverture des portes : 14 h 30
Début des épreuves : 16 h 00

2e réunion
Ouverture des portes : 09 h 00
Début des épreuves : 10 h 00

3 – 100 Papillon
3 – 50 Dos
4 – 100 Brasse
6 – 50 NL

10 – 100 NL
  9 – 50 Brasse

  7 – 50 Papillon


